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Fiche Produit  

Pack Finance et Patrimoine  

Points Forts 

Un bulletin de 
souscription complété 
en quelques minutes 
en ligne  
 
Un tarif à la lecture 
directe en fonction du 
chiffre d’affaires, quel 
que soit le nombre 
d’activités à assurer 
 
Des franchises basses 
adaptées à la structure 
financière de votre 
entreprise 
 
Aucun document à 
joindre (ni état 
financier, ni CV, ni 
justificatif d’adhésion à 
des associations de 
CIF, ni carte de 
démarchage) 
 
Un renouvellement 
annuel tacite (sans 
nouveau questionnaire 
à compléter)  
 
Une prime forfaitaire 
sans révision annuelle 
sur le chiffre d’affaires 
 
Un service de conseil 
et d’assistance ALLO 
INFO JURIDIQUE 
  

   
 
Responsabilité Civile Professionnelle combinée pour les Conseillers en Gestion 
de Patrimoine. 
Aujourd’hui la diversité et le développement des métiers du patrimoine et du conseil se 
traduisent par un accroissement des risques. 
Dans un contexte où le législateur est de plus en plus soucieux de la protection du 
consommateur, votre responsabilité professionnelle est donc de plus en plus souvent 
engagée. 
La Loi prévoit des minima légaux d’assurance spécifiques à chaque métier du 
patrimoine (Conseiller en Investissement Financier, Démarcheur Bancaire et Financier, 
Intermédiaire en Opération de Banque, Intermédiaire d’Assurance…). 
Cela se traduit par un cumul d’obligations d’assurance indépendantes les unes des 
autres qui peuvent être complexes et contraignantes. 

  

Qui est concerné ? 
- Conseiller en Gestion de Patrimoine (CGP) indépendant 
- Association de CGP 
- Membre d’un réseau de franchisés. 
 

Qui peut vous demander des comptes ? 
- Vos clients ou leurs ayants-droit 
- Votre autorité de controle et/ou votre association professionnelle 
- Une association de consommateurs ou de défense des actionnaires 
- Tout autre tiers ayant intérêt à agir (employés…). 
 

Que peut-on vous reprocher ? 
- Une faute professionnelle : erreur ou omission, négligence, défaut d’information 
- Un faute de gestion : non respect de la réglementation des statuts.  
 

Quelles activités sont concernées ?  
Un contrat unique pouvant couvrir jusqu’à 8 activités : 
- Conseiller en Gestion de Patrimoine indépendant 
- Conseiller en Investissement Financier 
- Démarcheur bancaire 
- Démarcheur financier 
- Intermédiaire en Opération de Banque 
- Ou encore à titre accessoire : 
·  Intermédiaire d’assurance 
·  Agent immobilier en transaction 
·  Conseil juridique à titre accessoire. 

 

Pourquoi Pack Finance et Patrimoine est votre solution 
d’assurance ? 
- Une solution accessible aux CGP exerçant en nom propre, ou constitués sous forme 
de sociétés, y compris les créations récentes 
- Une prise de garantie rapide grâce à la mise en place d’un contrat d’assurance remis 
par votre courtier avec le bulletin de souscription 
- Une évolution possible et simple du contrat en cours d’année pour inclure de 
nouvelles activités ou souscrire de nouvelles garanties 
- Des attestations d’assurance au format légal fournies chaque année. 
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                Quelles sont les garanties proposées ? 

Trois garanties complémentaires :  
- Responsabilité civile professionnelle et exploitation 
- Responsabilité des dirigeants 
- Garantie financière sans maniement de fonds (réservée aux agents immobiliers). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retrouvez plus d’informations sur : 

www.chartisinsurance.fr/pack 
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